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COURS D'ÉTÉ
*

La Faculté de Droit d'AIX-EN-PROVENCE, avec l'appui du Ministère de
l'Education Nationale et de la Ville de NICE, organise à NICE des Coujrs d'été,
consacrés aux Sciences politiques. Ces cours offrent aux étudiants, français et
étrangers, un enseignement supérieur spécialisé, qui leur permettra de se perfec¬
tionner dans leurs études, tout en bénéficiant des facilités et des agréments d'un
jséjour sur la Côte d'Azur. Ils sont également ouverts à toute personne s'intéres-
sant à ces disciplines.

*

La durée des cours est de cinq semaines.

L'enseignement, qui porte sur un thème particulier, comprend divers cours
de cinq leçons chacun, des conférences, et des directions d'études. Il est assuré, en

français, par des professeurs des Universités et des Instituts d'Etudes politiques,
de FRANCE et de l'étranger, ou par des personnalités particulièrement qualifiées
par leur connaissance des questions traitées. L'horaire des cours et exercices est
réparti sur cinq jours consécutifs de chaque semaine, avec deux séances chaque
matin et des directions d'études, ou conférences, l'après-midi.
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Les Cours d'été de 1954 fonctionneront du 19 juillet au 21 août.

Le thème général des Cours portera sur

« LE FÉDÉRALISME »

L'ouverture des Cours sera faite par

M. Gaston BERGER

Directeur général de l'Enseignement supérieur.

Les cours et conférences seront assurés notamment par :

MM. René CAPITANT, Professeur à la Faculté de Droit de Paris, ancien ministre ;
J.-J. CHEVALLIER, Professeur à la Faculté de Droit et à l'Institut d'études

politiques de Paris ;

Georges DAVY, Membre de l'Institut, Doyen de la Faculté des Lettres de
l'Université de Paris, Président de l'Institut International de philoso¬
phie politique ;

Maurice DUVERGER, Professeur à la Faculté de Droit et Directeur de l'Ins¬
titut d'études politiques de l'Université de Bordeaux ;

Ch. DURAND, Professeur à la Faculté de Droit et au Centre d'études politi¬
ques de l'Université d'Aix-Marseille ;

Jacques MABILEAU, Professeur à la Faculté de Droit et Directeur de l'Insti¬
tut d'études politiques d'Alger ;

Alexandre MARC, Président de l'Université Internationale, Administrateur
de l'Institut d'études fédéralistes ;

André MATHIOT, Professeur à la Faculté de Droit et Directeur de l'Insti¬
tut d'études politiques de l'Université de Grenoble ;

MIRKINE-GUETZEVITCH, Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences
politiques de l'Université française de New-York, Vice-Président de
l'Académie internationale de science politique et d'histoire constitu¬
tionnelle, et de l'Institut international de philosophie politique ;

Robert PELLOUX, Professeur à la Faculté de Droit et Directeur de l'Institut
d'études politiques de l'Université de Lyon ;

Raymond POLIN, Professeur à la Faculté, des Lettres de Lille, Secrétaire
général de l'Institut international de philosophie politique ;

William E. RAPPARD, Professeur à l'Université de Genève, Directeur de
l'Institut universitaire des Hautes Etudes internationales.
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CARTE POSTALE

Nom (Majuscules)

Prénoms

Adresse actuelle

Monsieur le Directeur

de l'Institut d'Etudes Juridiques

de NICE

Nationalité

Titres universitaires Avenue Saint-Laurent

Etudes en cours

à l'Université de

Le programme détaillé et l'horaire des enseignements et des directions d'étu¬

des, qui comportera la participation de plusieurs professeurs ou conférenciers,

français et étrangers, qui n'ont pu figurer sur la liste ci-contre, sera publié ulté¬

rieurement, et envoyé à tous les étudiants inscrits aux COURS d'ÉTÉ de NICE.

Les cours et exercices ont lieu au siège de l'Institut d'études juridiques, ave¬

nue St-Laurent, ou au Centre Universitaire Méditerranéen, Promenade des Anglais.
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Veuillez indiquer ci-dessous

— Si vous- désirez qu'on vous réserve une place dans un établissement
d'enseignement, au besoin en dortoir ?

— Si vous désirez recevoir des adresses et renseignements sur des hôtels,
pensions ou chambres meublées ? dans quels prix ?

-— Si vous utiliserez le restaurant universitaire (le prix du repas sera de
200 à 250 francs)

Autres renseignements demandés :

Signature :

INSCRIPTIONS ET SÉJOUR
*

Les inscriptions doivent être demandées à l'Institut d'études juridiques de
NICE, au moyen de la carte postale à découper- ci-dessus, ou par lettre reprodui¬
sant les indications de cette carte postale (recto et verso).

— Elles donnent lieu au versement d'un droit d'inscription de 1.000 frs,

qui doit être acquitté au moyen d'un mandat postal qui sera envoyé en réponse
à la demande d'inscription.

— L'organisation des Cours d'été de NICE prévoit l'attribution d'un cer¬
tain nombre de bourses d'études. Celles-ci seront mises directement à la disposi¬
tion des Facultés ou Instituts. Pour le cas où des bourses seraient disponibles, une

demande peut être adressée à l'Institut d'études juridiques de NICE. Prière de
joindre le currieulum vitae universitaire, l'indication des études en cours, et l'attes¬
tation de deux professeurs actuels.

— Tous renseignements complémentaires seront fournis par l'Institut d'étu¬
des juridiques, avenue Saint-Laurent - NICE.

NICE - Janvier 1954

Le Directeur de l'Institut

Louis TROTABAS,
Professeur à la Faculté de Droit

de l'Université d'AIX-MARSEILLE
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Centre Universitaire Méditerranéen
65, Promenade des Anglais - Nice
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